
Peut-on exiger la transparence sur les réseaux sociaux
professionnels ?

Réponse courte

L’employeur ne peut pas exiger de manière générale la transparence sur les réseaux sociaux professionnels des

salariés au Luxembourg. Toute demande doit être strictement justifiée par la nature des fonctions exercées,

proportionnée à l’objectif poursuivi et limitée aux éléments indispensables à l’activité professionnelle.

L’accès aux contenus privés, l’obligation de connexion avec des collègues ou supérieurs, ou l’exigence de publication

de contenus non liés à l’activité professionnelle ne peuvent pas être imposés. Toute collecte ou traitement de

données doit respecter la législation sur la protection des données et garantir le respect de la vie privée des salariés.

Définition

La transparence sur les réseaux sociaux professionnels désigne la demande, par l’employeur, d’accès ou de

visibilité sur les informations que le salarié publie ou partage sur des plateformes telles que LinkedIn, dans le

cadre de son activité professionnelle ou de sa représentation de l’entreprise.

Cette notion inclut la communication du lien vers le profil, la mise à jour régulière des informations

professionnelles, ou la divulgation de certaines activités en ligne liées à l’emploi.

Elle concerne également la distinction entre l’usage privé et professionnel de ces réseaux, ainsi que les

obligations éventuelles de représentation de l’entreprise par le salarié.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, l’employeur ne peut pas imposer de manière générale la transparence sur les réseaux sociaux

professionnels des salariés.

Le respect de la vie privée, garanti par l’article L.261-1 du Code du travail, s’applique à l’activité numérique, y compris

sur les réseaux sociaux professionnels.

Toute exigence de transparence doit être justifiée par la nature des fonctions exercées (ex. représentation

commerciale, communication institutionnelle) et proportionnée à l’objectif poursuivi, conformément au principe de

proportionnalité.

L’obligation de transparence ne peut être envisagée que si elle est strictement nécessaire à l’exercice des missions

confiées au salarié et doit respecter l’égalité de traitement entre les salariés placés dans une situation comparable.
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Modalités pratiques

L’employeur peut, dans des cas limités et justifiés, demander au salarié de mentionner son appartenance à

l’entreprise sur un réseau social professionnel ou de mettre à jour certaines informations professionnelles,

uniquement si cela est indispensable à l’activité professionnelle.

Cette demande doit être formalisée par écrit, idéalement dans le contrat de travail, une charte informatique ou une

politique interne, et porter uniquement sur les éléments strictement nécessaires à l’activité professionnelle.

L’accès aux contenus privés, la demande de connexion obligatoire avec des supérieurs hiérarchiques ou collègues,

ou l’exigence de publication de contenus non liés à l’activité professionnelle ne peuvent être imposés.

Toute collecte ou traitement de données relatives à l’activité en ligne du salarié doit respecter les obligations prévues

par la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel, notamment l’information préalable, la traçabilité des traitements et l’encadrement humain des décisions

automatisées.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de distinguer clairement, dans les politiques internes, les usages privés et professionnels des

réseaux sociaux.

L’employeur peut sensibiliser les salariés à l’importance de l’image de l’entreprise sur ces plateformes, sans toutefois

exiger une transparence totale ou un contrôle systématique.

Les chartes informatiques doivent préciser les attentes en matière de communication professionnelle en ligne, tout en

rappelant les droits des salariés au respect de leur vie privée et à la protection de leurs données personnelles.

Il est conseillé de consulter la délégation du personnel ou, le cas échéant, le comité mixte, lors de l’élaboration ou de

la modification des politiques internes relatives à l’utilisation des réseaux sociaux professionnels.

En cas de doute sur la légitimité d’une demande, il convient de consulter la Commission nationale pour la protection

des données (CNPD) ou de solliciter un avis juridique spécialisé.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.261-1 (respect de la vie privée et des libertés individuelles dans l’utilisation des outils numériques)

Article L.414-3 (égalité de traitement)

Article L.121-6 (obligation d’information et de consultation du personnel)

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à

caractère personnel

Charte des droits fondamentaux du Grand-Duché de Luxembourg, article 8 (protection des données à

caractère personnel)

Jurisprudence luxembourgeoise sur la protection de la vie privée et l’usage des réseaux sociaux

professionnels

L’exigence de transparence sur les réseaux sociaux professionnels doit toujours être limitée, justifiée et proportionnée. Un contrôle

excessif, non motivé ou non encadré expose l’employeur à un risque de contentieux pour atteinte à la vie privée, violation de la

législation sur la protection des données et non-respect de l’égalité de traitement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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